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SCHREIBEN VON [ HENRI DE LORRAINE] , DUC DE MAYENNE, AN KOENIG

[LUDWIG XIII . ]

"J ' envoyé monsieur le Baron de Linieres  a vostre Maiesté , pour la

supplier très humblement de vouloir ouyr , mes Justes Calamités , espérant

qu ' elle me fera l ' honneur de tes recevoir favorablement et que sa bonté sera

touchée de Juste ressentiment que J ' ay des violentes entreprises faictes sur

ma vie , et tes places de mon Gouvernement [ Ile - de - France ] données a feu mon

pere [ Chartes de Lorraine , Duc de Mayenne]  non pour satisfaction ny

recompense , mais pour marque et gage honorable de sa fidelité et conduite,

estimee par tous tes bons françois dans tes guerres civiles [Hugenottenkriege ] ,

ayant conservé vostre estât en son entier , contre les desseins estrangers

[insb . Spaniens gemeint ] , sans en souffrir aucun démembrement.

J ' espere davantage , Sire , que vostre Maiesté , par sa bonté et prudence neces¬

saire en telle occasion , fera fere chastiment exemplaire de cetuy ou ceux qui

ont meschamment a prix d ' argent , tramé et conduit ce mauvais dessin , me . . .

[ ?] de cetuy qui voutoit en estre l ' exécuteur . Ce procéder , Sire , de ravir



la vie de vos suieats et de ceux qui ont l ' honneur de tenir les premiers

rangs et principales charges de vostre Royaume , qui ne tesmoignent par leurs

paroles , actions , et deportemens , que toute obeyssance , qui ne respirent que

. . . [ ?] service particulier , et le bien de vostre estât , qui volontairement
1

pour ceder [ le ] temps et aux conseils violens se sont voulu bannir de la

france , acceptons les propositions qui leur ont esté faictes des voyages aux

pays estrangers qui pour le respect qu ’ils portent a vos conmendemens ont
2

oublyê toutes Jnjures et Calomnies , qu ’ils ont receu de . très , bref,
2

qui ne cherchent que du repos en leur vie dans . . . de leurs actions , ne se

peut nommer autrement , qu ' une persécution Jnsupportable , et Jnouie [ ?] dans

vostre Royaume , qui passe plus avant que la vengeance que l ' on peut recher¬

cher contre les particuliers . A quoy Je supplie très humblement vostre Maiestê,

d ’avoir quelque esgard , puis que c ’est le debuoir de ceux qui sont Jnteressés

en la Conservation de vostre personne et de vostre Estât , de vous en donner

advis , et ma plainte estant appuyee des loyx divines et humaines , m ’a faict

esper [ er que ] vostre Maiestê la recevra avecques la mesme bonté , qu ’elle a

accoustumé de tesmoignes [ ! ] a tous ses Suiects , en leurs Juste requeste . Et
2

qu ’elle me fera l [ ’hon ] neur de croire qu ' aucune sortes des p [er ] secutions ,

ne me pourront Jamais faire changer la resolution que J [ ’ai ] prise de tes-
2

moigner , par toutes mes actions le très humble service que [je ] doibs a vostre

Maiestê A quoy Je n ' espargneray mon sang , et ma vie [espérant ] aussy que

vostre Maiestê aura plus agréable de la voir finir de ces [ te ] sorte que par

de si mauvais moyens . "

1 ) Text beschnitten.
2) Text zerstôrt.
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